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Risques sanitaires liés à la consommation de boissons de type bubble tea
Question écrite n° 6652

Texte de la question

M. Vincent Ledoux attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
les risques sanitaires associés à la consommation croissante de boissons de type bubble tea, notamment chez
les jeunes. Une enquête de l'UFC-Que choisir, publiée le 28 avril 2025, a révélé que nombre de ces boissons
contiennent des additifs ultra-transformés en quantité importante. Cette alerte fait écho à de nombreuses
données scientifiques préoccupantes émanant d'organismes tels que l'EFSA (Autorité européenne de sécurité
des aliments), le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC), ou encore l'Inserm. Parmi les
substances identifiées figurent : des colorants azoïques (E102, E110, E129, E133), suspectés de favoriser
l'hyperactivité chez les enfants et interdits dans certains pays européens ; des caramels colorants (E150c,
E150d), pouvant contenir des composés potentiellement cancérogènes ou immunotoxiques selon les
évaluations de l'EFSA ; des phosphates alimentaires, dont l'excès est associé à une augmentation du risque de
maladies cardiovasculaires (INRAE, 2020) ; des édulcorants artificiels comme l'aspartame, récemment classé
comme « possiblement cancérogène pour l'homme » par le CIRC ; d'autres additifs comme le dioxyde de
silicium (E551) ou la gomme de cellulose (E466), soupçonnés de perturber le microbiote intestinal ou de
favoriser l'inflammation chronique. Ces éléments s'ajoutent à une tendance plus générale de consommation
excessive de produits ultratransformés, mise en cause dans de nombreuses études pour ses effets sur la santé
métabolique et cardiovasculaire. Face à ces constats étayés, il souhaite savoir :quelles mesures le
Gouvernement entend prendre pour encadrer plus strictement l'usage d'additifs alimentaires, en particulier dans
les boissons à destination d'un jeune public ; si une révision des seuils d'autorisation ou une interdiction ciblée
de certaines substances identifiées comme à risque est à l'étude au niveau national ou européen ; si des actions
sont envisagées pour renforcer l'étiquetage nutritionnel et la lisibilité des ingrédients ; si des campagnes de
prévention sont prévues, notamment à destination des adolescents, pour les sensibiliser aux risques d'une
consommation régulière de produits très transformés ; et enfin, si des contrôles accrus sont programmés pour
vérifier la conformité des produits commercialisés sur le marché français.
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